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Mes PIERRE de Pluméliau 
et mon ascendance en BRETAGNE 

 
 

Essai dôanalyse g®n®alogique sur mon ascendance maternelle 

 
ARMES DE MA BRANCHE DE LA FAMILLE ARRACHART 

De sinople au chevron d'argent, à deux rats de sable affrontés posés sur la pointe du chevron, 
accompagné en pointe d'un cheval marin tirant un char à deux roues de gueules, vers dextre, sur un 
filet ondé du même, surmonté d'une foudre d'argent surchargé d'une moucheture d'hermine de sable. 
Blasonnement enregistré dans le « Grand Armorial International » (http://www.grand-armorial.net/)  
sous la référence AZ 3458. 

Jean ARRACHART (www.arrachart.eu)  

Et si nous étions cousins ? 

http://www.grand-armorial.net/
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PREAMBULE 

 
CODE DE DEONTOLOGIE DU GENEALOGISTE DE LA FEDERATION FRANÇAISE DE  

GENEALOGIE 
 

1 - L'ENTRAIDE MUTUELLE 
1.1 -Le généalogiste collabore de différentes façons avec ses pairs, avec l'association de 
g®n®alogie dont il est membre. et avec les autres organismes îuvrant en g®n®alogie ou 
dans des domaines connexes. 
 
1.2 -Le généalogiste partage le fruit de ses recherches en les publiant, ou en déposant une 
copie de son travail à la bibliothèque d'une société dont il est membre. 
 
1.3 -Le généalogiste fait connaître le sujet de ses recherches afin d'éviter la duplication de 
travaux semblables par plusieurs à l'insu l'un de l'autre. 

 
 

2 - LA PROBITÉ INTELLECTUELLE 
2.1 -Le généalogiste ne doit pas déformer, camoufler, minimiser ou exagérer sciemment la 
portée des informations recueillies dans le cadre de ses travaux, ni publier d'informations 
non vérifiées ou qu'il sait fausses. 
 
2.2 -Le généalogiste prend soin de ne pas véhiculer d'informations généalogiques erronées, 
en vérifiant les renseignements recueillis aux sources initiales (état civil, actes notariés, etc.) 
avant de les diffuser, ou, en cas d'impossibilité, en faisant mention de l'inaccessibilité de la 
source initiale ou en précisant pour le moins la source d'où il les a lui-même tirées. 
 
2.3 -Le généalogiste respecte les droits d'auteur et la propriété intellectuelle sur les travaux 
manuscrits, publiés ou autrement produits par autrui, en ne s'appropriant pas leur contenu 
sans l'autorisation de leur auteur, sauf dans les limites prévues dans la loi. 
 
2.4 -Le généalogiste rejette le plagiat et indique les sources d'informations consultées dans 
l'élaboration de son travail, prenant soin de bien identifier les extraits de texte d'un autre 
auteur, et de mentionner, s'il y a lieu, la collaboration reçue de collègues ou de groupes de 
travail. 

 
 

3 - LE RESPECT DES LIEUX DE RECHERCHE ET DES DOCUMENTS 
3.1 -Le généalogiste respecte les consignes des autorités et les règlements établis dans les 
différents centres ou lieux de recherches qu'il fréquente. 
 
3.2 -Le généalogiste effectue ses travaux de recherches dans le respect des autres 
chercheurs qui l'entourent. 
 
 
3.3- Le généalogiste traite avec le plus grand soin les instruments de travail et les 
documents mis à sa disposition, qu'ils soient livres, registres, fiches, manuscrits, plans, 
photos, microfilms, microfiches, ou données sur support informatique; il redouble d'attention 
et de minutie lorsqu'il s'agit de pièces originales pour ne pas contribuer à leur dégradation. 
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3.4 -Le généalogiste ne doit pas annoter ces instruments de recherche ou documents, ni 
apposer d'inscriptions manuscrites sur ceux-ci, même pour des motifs de correction, mais il 
est encouragé à signaler à leur détenteur les rectifications qu'il estime devoir y être 
apportées. 
 
3.5- Le généalogiste ne doit pas s'approprier, subtiliser, endommager, ni mutiler les 
instruments de recherche ou documents mis à sa disposition. 

 
 

4 - LE RESPECT DU DROIT À LA VIE PRIVÉE 
4.1 -Le généalogiste respecte la nature confidentielle de certaines informations recueillies 
sur la vie privée des citoyens, faisant preuve de discrétion et de discernement dans la 
communication, la publication et la diffusion de telles informations, et obtenant, le cas 
échéant, l'autorisation des personnes concernées. 
Le généalogiste ne doit sous aucun prétexte diffuser des données généalogiques pouvant 
porter préjudice à des tiers. 
 
4.2 -À moins que les personnes visées n'y consentent ou qu'il ne s'agisse d'un fait de 
commune renommée qu'il lui incombe de faire valoir, le généalogiste ne divulgue pas la 
filiation biologique d'une personne adoptée légalement. 
 
4.3 -Le généalogiste respecte les engagements de discrétion pris lors de la communication 
d'informations confidentielles, et il répond d'éventuelles violations de tels engagements. 
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PROLOGUE 
 

Si jô®cris cet ouvrage, cela ne veut pas dire que jôen sois lôauteur exclusif, loin sôen faut. 
Il nôaurait jamais vu le jour, sans lôaide de toutes les personnes, avec qui jôai ®chang® des 
informations, soit dans les groupes de discussion, soit directement, ainsi que grâce aux 
articles et aux questions/réponses, parus dans les revues des cercles généalogiques. 
Que tous ceux que je ne peux pas citer personnellement dans le cours de lôouvrage, en 
soient collectivement, mais non moins sincèrement, remerciées. 
 
Ma lignée bretonne commence très tôt dans ma généalogie puisque quôelle commence avec 
ma mère, vous me trouverez donc, avec mes deux frères et ma sîur,  en d®but de cette 
lignée. 
 
Le nombre dôimplexes ne facilitera pas la description des g®n®rations ; je vais tenter dô°tre le 
plus clair possible. Jôindique le num®ro ç Sosa », pour plus de facilité de lecture bien que son 
utilité soit surtout personnelle. 
 
Sosa 
Le Sosa 1 est conjointement attribué à mes deux filles, afin dôintégrer ma belle-famille, qui 
apparaît dans un autre document, puisquôelle concerne une toute autre r®gion, qui est 
lôOrl®anais et ses départements limitrophes. 
Les signes « ++ » derrière un numéro Sosa indique que celui-ci est concerné par un implexe, 
c'est-à-dire que cet ancêtre est commun à plusieurs branches, de ses descendants se sont 
mari®s alors quôils ®taient apparent®s. 
 
« Le nombre d'ancêtres d'une personne est multiplié par 2 à chaque fois que l'on remonte d'une 
génération. En comptant en moyenne 25 ans par génération , une personne née en 1975 à 8 ancêtres 
nés en 1900 (2x2x2), 128 nés en 1800, 2 048 nés en 1700, ..., 2 147 483 648 nés en 1200 alors que 
la population dans les limites actuelles de la France se montait à l'époque à environ 20 millions 

d'habitants, et la population mondiale n'a atteint un milliard qu'au XIXe siècle. » 
 

Cette étude généalogique ascendante qui débute par ma mère, commence donc au 
Sosa 5. 

 
 
Remerciements 

Je remercie en premier lieu le Service des Archives départementales du Conseil Général du 
Morbihan qui au travers de son site Internet : ®tat civil et presse ancienne, môa beaucoup 
aidé ; merci ®galement au personnel qui môa apport® les aides indispensables en 
complément du site. 
Cette branche est celle qui môa donn®e le plus de satisfaction au point de vue des 
cousinages, puisque jôen ai retrouv® plus dôune quinzaine, il est dommage que trois dôentre 
eux ne môaient pas donn®s explicitement leur accord pour la publication de ces cousinages 
sur mon site Internet. Ils sont venus chercher leurs informations, trois petits tours et puis sôen 
vonté. 

Merci donc ¨ ces cousines et cousins qui môont apport®s leur amitié en plus des 
informations. 
 
 

 
 
 
 

http://fr.wikipedia.org/wiki/XIXe_si%C3%A8cle


 
 
 

 
Edition  MMXI - 20111128 

Page 5 sur 232 

 

LES COMMUNES RENCONTREES 
 
 
 

            
                      Morbihan                                                     C¹tes dôArmor 
 
 
Mis à part la dernière génération qui sôest fourvoyée dans la capitale, les communes 
concernées sont très majoritairement dans le Morbihan avec une seule incursion 
dans les Côtes-dôArmor ; jôexclus volontairement les décès qui sortent 
exceptionnellement de ces départements, ne serait ce que pour faits de guerre, 
accident de travailé 
Vous trouverez également, pour chacune dôentre elles, les patronymes qui impactent 
directement ma généalogie. Je les ai placés dans la commune où je les trouve la 
première fois que ce nom apparait. 
Vous trouverez également toutes les communes dont il est question à quelque titre 
que ce soit, avec si possible des commentaires. 
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Dans le Morbihan 
 

Baud (56150) 

 
Arrondissement de Napoléonville (Noyal-Pontivy). 

Baut est paroisse en 1259, abbaye de Lanvaux. 

Baut, Burgus, en 1282, duché de ROHAN-CHABOT. 

Bault en 1322, duché de ROHAN-CHABOT. 

Partie du prieur® de Porho±t, prieur® membre de lôabbaye de Saint-Gildas-de-Ruys. 
Seigneurie unie à celle de Kerveno (Voir Pluméliau) et formant avec elle un 
marquisat érigé en 1627. 
S®n®chauss®e de Plo±rmel, subdivision dôHennebont, district de Pontivy, chef lieu de 
canton en 1790. 
 
 
 

 
 

Dôazur ¨ dix billettes dôor quatre, trois, deux et une. 

 
Armes de la famille « de Baud » cette noblesse fut lôobjet dôun proc¯s : 
Extrait des registres de la chambre de la réformation de la noblesse de Bretagne . 

 

« Entre le procureur général du roy demandeur d'une part et Mathurin de Baud écuier sieur 
dudit lieu et de Breceant demeurant audit lieu de Breceant paroisse de Inquiniel evesché de 
Vennes ressort de Hennebond deffendeur d'autre. 
Veu par la chambre de la déclaration faite au greffe d'icelle par Vincent de Baud père dudit 
Mathurin deffandeur de soustenir la qualité d'écuier et de noble d'ancienne extraction, 
comme estant descendu des maisons de La Vigne Kiec et de Baud et porter pour armes 
d'azur à dix billettes d'or, quatre, trois, deux et une en date du 22 juillet 1669, induction dud. 
Mathurin de Baud defandeur sur le signe de Me Michel de l'Epinay son procureur signifiée au 
procureur général du Roy par Lestart huissier le 2è jour du mois de mars dernier an présent 
1670 par laquelle il soutient estre noble issu d'antienne extraction, noble et comme tel devra 
estre luy et sa postérité née et à naistre en loyal et légitime mariage, maintenus dans la 
qualité d'écuier et dans tous les droits, privilèges, préminences, exemption, inmunitté2, 
honneurs et prérogatives atribués aux anciens et véritables nobles de celle3 province et qu'à 
cet effet son nom sera emploié au rolle et catalogue desdits nobles de la juridiction royalle de 
Hennebond. » 
Transcription de Mikaël Le Bars pour (cf www.tudchentil.net) 
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BAUDIC 
Nom de personne germanique Baldo, « audacieux ». BAUDIC est une forme surtout 
utilisée dans le sud-ouest. 
 
 
COLIAS 

Je nôai pas trouv® dôorigine pour ce patronyme. 
 
 
HERVIO 

Je pense que lôon regarder, tr¯s utilement regarder HERVE et ses d®riv®s, sur la 
commune de Pluméliau. 
 
 
JAN 
1- Forme hollandaise de Jean 
2- Il est plus logique de se rapprocher directement du prénom Jean, qui dans les 
actes anciens des XVIÁ et XVIIÁ si¯cles, sô®crit beaucoup plus souvent sous la forme 
JAN. 
 
 
JEGADO 

Je nôai pas trouv® dôorigine pour ce patronyme. 
 
 
KERJOAN 

Ker signifiait autrefois, ville, puis village, et enfin demeure. Le not Ker est donc suivi 
du nom de lôancien propri®taire. 
La suite est toute simple puisque JOAN est une alt®ration de Jean ou Jan. Il sôagit 
donc dôune propri®t® qui a appartenue ¨ Jean, ou Joan. 
 
 
LE BOUQUIN 
1- En langue dôoµl, vieux bouc. 
2- Donne aussi BOUQUET, BOUQUOT, BOUQUEREL, BOUQUAIN 
 
 
LE DEUED 

Je nôai pas trouv® dôorigine pour ce patronyme. 
 
 
LE MOËL 

Pas trouvé avec cet orthographe, peut être à rapprocher de LE MOAL, chauve. 
 
 
LE MOULEC 

LE MOULLEC, nom breton, « mulet » au sens du poisson, nom commun du muge, 
dont les îufs fournissent une sorte de caviar ; aussi « pluvier è au sens dôoiseau. 
Surnom donné au pêcheur. 
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LE TOUMELIN 
Je nôai pas trouv® dôorigine pour ce patronyme 
 
 
LE VILLO, LE VILLIO, LE VEILLO 
Je nôai pas trouv® dôorigine pour ce patronyme. 
 
 
TORRIVELLEC 
Je nôai pas trouv® dôorigine pour ce patronyme. 
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Belz (56550) 

 

 
Dôazur, ¨ une bande de gueules charg®e dôun maillet dôor accompagn® en chef et en pointe dôune 

cheville le tout dôor. 

Il y a là violation de la règle de contrariété des couleurs : ces armes sont fautives. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A8gle_de_contrari%C3%A9t%C3%A9_des_couleurs
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Berné (56240) 

 
Je ne connais pas dôarmes pour cette commune 

 
 
KERIQUEL 

Ker signifiait autrefois, ville, puis village, et enfin demeure. Le not Ker est donc suivi 
du nom de lôancien propri®taire. Je nôai rien trouv® pour IQUEL comme patronyme. 
Mais ce nom me fait penser à une altération de KERRIQUEL, avec RIQUEL  
diminutif dôHenri. 
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Bubry (56310) 

 

 

Parti, au 1 de sinople à une croix engrêl®e dentel®e dôor ; au 2 de gueules, ¨ une clef dôor, pos®e en 
pal, le paneton à senestre ; au chef g®n®ral dôhermine 
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Croixanvec (56920) 

 
 
Je ne connais pas dôarmes pour cette commune 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
Edition  MMXI - 20111128 

Page 13 sur 232 

 

Groix (56590) 

 

 
A une croix de sable, surmontée à dextre dôune loutre dôargent allant ¨ senestre et ¨ senestre dôun 
dauphin de même allant à dextre ; dextr®e dôhermine ; senestrée dôazur, portant un navire de p°che 
dôargent, habill® de gueule, voguant vers dextre et passant un cap de sinople portant à sa pointe un 
phare altern® dôargent de sable, dôargent, de gueules à son sommet. 

 
Ou 
Parti : au un dôargent ¨ cinq mouchetures dôhermine de sable pos®es en sautoir ; au deux dôazur ¨ un 
bateau de p°che aussi dôargent ®quip® de gueules, accompagn® ¨ senestre dôune falaise de sinople 
issante du flanc et sumont®e dôun phare du champ allum® de gueules ; ¨ la bordure aussi dôargent. 
Une ancre de sable brochante sur la partition et la bordure, lôanneau de la trabe soutenu ¨ dextre par 
un lion de mer et ¨ senestre par un requin, les deux aussi dôargent... 
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Guénin (56510) 
 

 
Dôazur, au chevron dôargent, surmont® dôune croix ®cartel®e en sautoir de sable et dôargent, entre 
deux parties sup®rieures de crosses dôor tournées vers le bas, celle à dextre posée en bande et celle 
¨ senestre en barre, le chevron accompagn® en pointe dôun loup dôargent, ¨ la fili¯re dôor sur le tout 

 
 
 
ANNIC 
Je nôai pas trouv® dôorigine pour ce patronyme. 
 
 
AUFFREDO, OFFREDO 
Je nôai pas trouv® dôorigine pour ce patronyme. 
 
 
CORBEL 
Se trouve surtout en Normandie. Peut également se trouver sous les formes : 
CORBELLE ou CORBELET. 
Vient de corbeau en langue dôOµl. Nom donn® ¨ un homme noir. 
 
 
GUEGUEN, GUIGUEN 
Aussi GUEGAN, nom de famille breton ; ancien nom de saint breton, Uuincon au IX° 
siècle Guen (blanc) - con (haut). 
Jôai trouv® QUEKUEN ¨ Plum®liau !!! 
 
 
KERVIO 
Ker signifiait autrefois, ville, puis village, et enfin demeure. Le not Ker est donc suivi 
du nom de lôancien propri®taire. Je nôai rien trouv® pour VIO comme patronyme. 
 
 
KERMADEC 

Ker signifiait autrefois, ville, puis village, et enfin demeure. Le not Ker est donc suivi 
du nom de lôancien propri®taire.  
MADEC, nom breton qui signifie bon ou riche. 
Cette propriété a appartenu à un homme bon et riche. 
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LAUDRAN, LAUDRIN, LAUDRAIN, LAUDREN 

LAUDRIN, contraction de LôAUDERIN, diminutif dôAUDIER, peut repr®senter Ald-hari 
(voir AUDA) ou Audhari comme Odier. 
Auda, vieux. Donne Aude ancien nom de baptême féminin, Alde au XI° siècle. 
 
 
LE GRAND 

Comme lôon sôy attendre, ñhomme de haute taille. 
 
 
LORCY 

Je nôai pas trouv® dôorigine pour ce patronyme. 
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Guern (56310) 

 
Je ne connais pas dôarmes pour cette commune 

 
 
HERVE 

1- Nom que dôaucuns font venir du breton, gwoerv, et lui donnent le sens de 
« amer, rude, désagréable » 
2- Dôautres lui donne une autre origine Hairveus, Heriveus, seraient la forme 
latine du nom germanique Heriwig (armée-combat). 
3- Le vieux nom germanique Hart-wig a pour forme latine Hartveus. 
4- A aussi pris les formes : HERVO, HERVOCHON, HERVOUET, HERVIEU, 
HERVIEUX, HERVIER, HERVET. 
. 
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Kergrist (56300) 

 
 

 
 

Armes de la famille de KERGRIST 
D'or, au croissant de sable, accompagné de quatre tourteaux du même, trois en chef et un en pointe 
 

 
 

De VIEUXCHATEL, de KERLEORET, de KERGRIST 
Dôazur au ch©teau dôargent 

(Remerciement au « Grand Armorial International » http://www.grand-armorial.net/) 

 
 
 
CORNIQUEL 
Cette famille a fourni au moins un maire à cette commune. 

Procède probablement du lieu-dit Gorniquel en Plou®zec dans les C¹tes dôArmor. 

http://www.grand-armorial.net/
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LE DUC 

1- Sobriquet comme COMTE et ROY 
2- Peut aussi avoir le sens de hibou. 
3- Attach® ¨ la maison dôun duc. 
 
 
LE VAILLANT 

VAILLANT, en langue dôoµl, « vigilant, actif, courageux ». 
 
 
MAHEO 

Voir aussi MAHE, Mathieu breton. Saint Mahé se dit en latin Matthoeus. 
 
 
ROLLAND 

1- Nom de saint, en latin Rotulandus ; du vieux nom germanique Ruotlant (806) 
abrégé en Ruoland (909) et ROLAND. 
2- Du germanique Hrod (gloire) - land (pays). 
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Languinic  (56440) 

 
Je ne connais pas dôarmes pour cette commune 

 
 
 
CONAN 
Nom breton, nom de chefs, de rois bretons et dôun saint. 
 
 
LE NEZET 
Pas trouvé avec cet orthographe, peut être à rapprocher de 
NEZEL, NEZOT, petit nez 
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Le Palais (56360) 

 

 
 
Parti de France et de Navarre 
Parti au 1, dôazur trois fleurs de lys dôor pos®e en 2 et 1 ; parti au 2, de gueules, aux chaînes d'or en 
croix, en orle et en sautoir. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.blason-armoiries.org/heraldique/d/de-a.htm
http://www.blason-armoiries.org/heraldique/g/gueules.htm
http://www.blason-armoiries.org/heraldique/d/de-a.htm
http://www.blason-armoiries.org/heraldique/o/or.htm
http://www.blason-armoiries.org/heraldique/e/en.htm
http://www.blason-armoiries.org/heraldique/c/croix.htm
http://www.blason-armoiries.org/heraldique/e/en.htm
http://www.blason-armoiries.org/heraldique/o/orle.htm
http://www.blason-armoiries.org/heraldique/e/en.htm
http://www.blason-armoiries.org/heraldique/s/sautoir.htm
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Locmiquélic (56570), après 1919 

 

                                             
 

Blasonnement donné comme suit sur le site de la mairie : 
Partie gauche : dôazur, charg® dôun navire du lieu cousu de gueule habill® dôargent mouvant du flanc. 
Partie droite : dôazur, ¨ la mairie du lieu, mouvant de la partition. 
Au chef dôhermine. 
 
Blason tr¯s peu h®raldique, selon Monsieur Yves de TARADE, il sôagit surtout dôune carte postale 
touristique enferm®e dans un espace en forme dô®cu ; lôon peut blasonner comme suit. 
« Dôazur ¨ une ancre de sable, adextr®e dôun navire de p¯che de gueules, habill® dôargent, voguant 
vers senestre, et senestr®e dôune repr®sentation de la mairie de la ville, le dos mouvant de lôancre, la 
fa­ade vers senestre pr®sent®e de trois quarts, lôancre sans anneau, la trabe soutenant un chef 
dôhermine. ». 
Nota : parfois lôancre inscrite en bas par ç Locmiquélic » en lettres de sable. 
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Lorient (56100) 

 
 

                                              
 
Les armoiries de Lorient se décrivent : 
De gueules, au trois mats dôargent, ®quip® du m°me, voguant sur une mer de sinople, accompagn® ¨ 
dextre dôun soleil dôor, se levant derri¯re trois monts dôargent, au franc quartier dôhermine, au chef 
dôazur sem® de besants dôor. 
Et surmont® dôun triton au naturel, le bas du corps en forme de poisson, tenant de la main droite une 
corne dôabondance, et de la gauche une coquille en forme de cornet quôil porte ¨ sa bouche pour lui 
servir de trompe. 
Ces armes sont enregistrées par un acte du 20 mai 1744. 
 
Ou : 
De gueules à un vaisseau d'argent voguant sur une mer de sinople, au soleil rayonnant d'or, se levant 
derrière des montagnes d'argent, posées au flanc dextre de l'écu, surmontées d'un franc-canton 
d'hermine; au chef d'azur semé de besants d'or. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
Edition  MMXI - 20111128 

Page 23 sur 232 

 

Melrand (56310) 
 

 

Parti, au 1 dôhermine; au 2 dôor au calvaire du lieu de sable ; au chef g®n®ral de sinople, charg® dôun 
laboureur, la charrue attelée à un bîuf allant ¨ dextre, le tout de sable, soutenu du même 

Le calvaire du blason de Melrand est celui de la route de Guémené (rue du calvaire, dans le bourg de 
Melrand) ; La partie haute symbolise le village de lôAn Mil ; Les hermines symbolisent la Bretagne. 
(cf : Josiane LAURENT ; groupe de discussion Gen56) 

 
Devise : « Disket melrandiz petra en dès groeit ho tadeù ». « Apprenez, Melrandais,  ce qu'ont fait vos 
aieux » 
(Traduction de Lydia LE REBELLER ; groupe de discussion Gen56) 

 
Le clocher de l'église paroissiale a été débuté et terminé dans l'année 1733, montrant le courage, 
l'efficacité et la qualité du travail, des bâtisseurs, d'où cette devise. 
(cf :Josiane LAURENT 

 
AUDRAN 

1- D®riv® dôAUTRAN ou AUTRAND ; du germanique Al (vieux) Hramm 
(corbeau). 
2- Du germanique Alderan (ancienne-vigueur). 
 
 
BELLEC 

Mot breton pour « prêtre è, surnom dôun eccl®siastique. 
 
 
ELEDUT 

Je nôai pas trouv® dôorigine pour ce patronyme. 
 
 
KERJEAN 

Ker signifiait autrefois, ville, puis village, et enfin demeure. Le not Ker est donc suivi 
du nom de lôancien propri®taire. 
La suite est toute trouvée il sôagit dôune propri®t® qui a appartenue ¨ jean. 
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LE DEVIHAT 
Je nôai pas trouv® dôorigine pour ce patronyme 
 
 
LE DUNFF 
Je nôai pas trouv® dôorigine pour ce patronyme 
 
 
 
LE PIPEC 

Je nôai pas trouv® dôorigine pour ce patronyme 
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Moustoir-Rémungol (56500) 

 
Parti, au 1 dôor, ¨ une ogive sur ses colonnes et embases dôargent , entre laquelle on voit un moine en 
prière du même assis dans ses stalles dôor, au dessus de lôogive, de sable ; au 2 coupé, en a) de 
gueules, un ®pi de bl® tig® et feuillet® dôargent ; en b) dôazur, ¨ trois moucheture dôhermine de sable 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
Edition  MMXI - 20111128 

Page 26 sur 232 

 

Neulliac (56300) 

 
Je ne connais pas dôarmes pour cette commune 

 
 
 
KERFANTO, QUERFANTO 
Ker signifiait autrefois, ville, puis village, et enfin demeure. Le not Ker est donc suivi 
du nom de lôancien propri®taire. Je nôai rien trouv® pour FANTO comme patronyme. 
 
 
LE FRAPAIRE, LE FRAPER, LE FRAPAIR, LE FRAPPER 

- Peut-°tre ¨ rapprocher de FRAPPART, FRAPIE, surnom dôune personne qui 
fait du tapage sans motif raisonnable ? 

- Sous la forme LE FRAPPER en 1664 à Quemperven en 1692 à Kermaria-
Sulard ; le sens du surnom pourrait être « qui a lôhabitude de tirer ¨ lui » 

 
 
LE PONNER 
Nom breton, pesant, lourd 
 
 
LONCONEN 
Je nôai pas trouv® dôorigine pour ce patronyme. 
 
 
NICOL 
Peut-être une abréviation de Nicole, féminisation de Nicolas ? 
 
 
TOUMELOT 
Je nôai pas trouv® dôorigine pour ce patronyme. 
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Noyal-Pontivy (56920) 

Napoléonville pendant le premier empire, est situ®e dans lôancien duch® de ROHAN 
 
 

 

Taill® au 1 dôazur ¨ sainte NOYALE tenant dans ses mains sa tête décapitée ; au 2 mi-taillé des armes 
de Rohan 

 
 
 
NICOLAZO 
Peut-être une altération de Nicolas ? 
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Pluméliau (56930) 

Pluméliau en breton « PLUNIAU » dérivé de « PLOU-MELIAU » désigne le lieu où vivaient à 
lôorigine les disciples de Saint MELIAU. Plum®liau fut ®rig®e en commune en 1790, e 1801 

elle entre dans le canton de BAUD. Les habitants sont des plumelois. 

 

Dôazur, ¨ une ®p®e dôargent garnie dôor, accompagn®e de sept roses du m°me, rang®e en orle 

 
Lieux-dits de la commune que vous risquez de trouver plus avant. 
 
Avalec   
Beau-Soleil Bellevue Bodevin 
Bodion Botbéren Boternau 
Botjelan Bot-Sapin  
Chancho Chapeau-Rouge Chêne-Vert 
Clégurin Coëngarh Coigno 
Cosquéric Cosquer-Keraudren Cosquéro 
Frémeur   
Gamblen Goh-Fetan Grinfay 
Guerrobic Guervaud  
Kéralué-Saint-Claude Kéraluy-Guennec Kerandré 
Keranna Keranevet Keraron 
Kerascouët Keraudren Kerbellec 
Kerbernard Kerbesquer Kerboër 
Kerbrégent Kercadoret-Kerveno Kercadoret-Pennaud 
Kerdaniel Kerdanio Kerdavid 
Kerdelan Kerdelavant Kerdréhouarn 
Ker-Eloi Kerflocôh Kergal 
Kergant-Pocard Kergant-Saint-Nicodème Kergillard 
Kergoff Kergoual Kergouët 
Kergouhier Kergouvarh Kergristien 
Kerguen Kerguh Kerhanto 
Kehédro Kerhervé Kerhet 
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Kerhoret Kerhorno Kerhouarn 
Kerhudé Kerhulo Keridan 
Kerihuel Kerimelin Kerivalen 
Kerjean Kerjégu Kerjoly 
Kerlatouche Kerledorz Kerleüiné 
Kerloharn Kermab Kermadec 
Kermadio Kermainguy Kermanette 
Kermaniec Kermarec Kermerrien 
Kermoël Kermoing Kermoizan 
Kermonserh Kermorgan Kermorheven 
Kernaléguen Kernino Kernichen 
Kernonès Kerobio Keroman 
Keroperh Kerpennec Kerrio 
Kerrio-Kerveno Kerrivalain Kerrocôh 
Kersalio Kersalio-Coëthuan Kersaus 
Kerscouarh Kerscouarnec Kersparlec 
Kertanguy Kertutour Kervasselour 
Kervelanton Kerven Kerveno 
Kervernen Kervézec Kervihan 
Kervillio Kervréhaut  
La Boulaye La Ferrière La Ferté 
La Lande-de-Kerbeller La Lande-du-Run La Lande-Kermonserh 
La Lande-Kerroperh La Madeleine La Motte 
La Villeneuve LôAl®-Faü Lann-Brugo 
Lann-Jacques Lann-Kervihan Lann-Pontual 
Le Beven Le Castel Le Cloître 
Le Faouët Le Gaco Le Gouave 
Le Goug Le Groézic Le Guével 
Le Parco-Vieux-Rimaison Le Parco Le Rohic 
Le Roho-Vieux-Rimaison Le Run Linguen 
Lost-er-Lenn Lost-er-Lann Luissienne 
Moflon Mondo Monsel 
Moulin-de-Guervaud Moulin-de-Kergouët Moulin-Neuf 
Nénez   
Parco-le-Bourg Pennaut Petit-Kerbéllec 
Pont-en-Azen Pont-Raned Pont-Even 
Pontual Port-Arthur Poulfane-dôen-Bas 
Poulfane-dôen-Haut Pradsabl Praquéno 
Quihillio   
Reu-er-Strat Roziorh  
Saint-Claude Saint-Hilaire Saint-Nicodème 
Saint-Nicolas-des-Eaux Saint-Thomas Sarhoët 
Stang-er-Gat   
Talendias Talhoët-Gourrierec Talhouët-Avalec 
Talvern-Kerveno Talvern-Nénez Toul-Kib 
Tourelle Trivelin Troë-Cochon 
Ty-er-Brun Ty-Neüé  
Vieux-Rimaison   
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Histoire de Kerveno, voir aussi à Baud. 

 
Les seigneurs de KERVENO portent ¨ lôorigine le nom de PLUMELIAU. Ils ne lôabandonnent 
pour celui de KERVENO quôau XIVÁ si¯cle. Une des premières mentions de cette seigneurie 
date de 1288. 
 

 
KERVENO ï Dôor ¨ trois coquilles de gueules 

 
En 1300, Thibaud fils de Guillaume ; est seigneur de KERVENO. En 1341, le fief est à Jean, 
puis en 1362 à Geoffroi de PLUMELIAU. 
 
 

 
KERVENO-PLUMELIAU Dôazur ¨ dix ®toiles dôargent, quatre, trois, deux, une 

 
En 1488 Charles VIII, roi de France est en guerre contre la duchesse Anne dont le père vient 
de mourir, Olivier de KERVENO prend le parti de la duchesse en prenant Pontrieux pour son 
compte. 
De 1504 à 1539, seigneurie et château sont à Jean de KERVENO et son épouse, Jeanne de 
PLOEUC. De 1537 ¨ 139, côest Louis de KERVENO, recteur de Plum®liau qui fait achever 
lô®glise Saint Nicodème. 
Henri de KERVENO est seigneur du lieu en 1541. Les biens de la famille sont très étendus : 
Kerveno, Kerroux, Leraudière en Saint-Donatien, La Rocheguezennec-en-Mûr, Le 
Manéguen en Melrand. 
 
KERVENO a les prééminences prohibitives des églises de Pluméliau et de Saint-Nicolas et 
la faculté de faire tenir ses plaids généraux au bourg trèvial de Saint-Nicolas, deux fois lôan 
en mai et décembre. Rentes et chefrentes se lèvent en Pluméliau, Baud, Guénin et Moustoir-
Remungol. 
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Le pilier de justice de KERVENO se trouve alors entre le château de KERVENO et la 
chapelle de la Madeleine. 
En 1554 Vincent de KERVENO marié à Julie de COETQUEN achète pour 62.000 livres, 
somme considérable toute la terre de Baud au vicomte Henri 1° de ROHAN. 
Henri III, accorde par Lettres patentes signées à Blois en février 1577, à Vincent de 
KERVENO, chevalier de lôordre du roi, capitaine des gentilshommes de lôarri¯re-ban de 
Vannes, lôunion des terres de Kerveno, Le M®n®guen et Percheguen en m°me temps que 
leur érection en baronnie, sous le nom de KERVENO. 
Jean de KERVENO, chevalier de lôordre du roi, a pris contre toute sa famille le parti dôHenri 
IV contre la Ligue. Il est tué au siège de Lamballe. 
 
George de KERVENO époux en 1584 Suzanne du FOU, chef de nom et dôarmes, chevalier 
de lôordre du roi, comme son fr¯re est le dernier baron de KERVENO-BAUD. Pour le punir 
dôavoir embrass® la cause adverse le duc de MERCOEUR vint mettre, sans succ¯s, le si¯ge 
devant KERVENO. Blessé devant Redon, Georges de KERVENO est tué dans une 
rencontre avec lôarm®e espagnole pr¯s dôAuray. Une chanson populaire donne une autre 
version de sa mort. Il existe également, une chanson "droit de cuissage aussi" : baron de 
Kerveno (paroles en breton) 
Ce couple a un enfant, François de KERVENO. Officier sous Henri Iv un peu avant 1610, il 
sert sous Louis XIII. En juin 1623 le roi signe les Lettres patentes érigeant ses terres en 
marquisat. Le ton élogieux de ces lettres constitue un véritable titre de gloire pour les 
KERVENO. Ces lettres patentes figurent dans leur intégralité dans cet ouvrage, mais elles 
sont trop longues pour être reproduites ici. 
François de KERVENO épouse Catherine de LANNOY, à sa mort en 1632 il laisse deux 
filles mineures, Françoise et Charlotte. 
Françoise meurt célibataire, et Charlotte qui épouse Louis de Bourbon, marquis de Malause 
en 1638, meurt sans postérité. 
 
Lôensemble des possessions est donc partag® entre : 
Lôh®ritage de Suzanne du FOU, m¯re de Fran­ois de KERVENO, ®choit ¨ Fran­ois de 
RAONCONNET, sieur dôESCOUR, descendant de Barbe du FOU. 
Celui des KERVENO revient à Joseph Eugène ROGIER du CREVY, comte de 
VILLENEUVE, petit-fils dôHenriette de KERVENO, d®c®d®e ¨ Rennes le dimanche 07 mai 
1618 et de François ROGIER. 
 

 
ROGNIER, seigneur de KERVENO ï Dôargent au greslier de sable, enguiché, lié et virolé de gueules, 
accompagn® de cinq mouchetures dôhermine de sable, deux trois 
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Le 27 janvier 1667, Joseph Eugène ROGIER vend le marquisat à René de KEMENO, 
marquis de GARO, qui fait acte de propriété en rétablissant au Martray de Locminé, le pilori 
de Kerveno et Baud (lettres du mardi 1Á mai 1674) et en fournissant lôaveu des m°mes 
seigneuries pour le terrier de Bretagne le samedi 19 mars 1678. 
 
Les faits qui amènent Pierre Laurent de LAMBILLY a devenir propriétaire de Kerveno, 
M®n®guen et Keraron ne sont pas claires. Charles FLOQUET ®met lôhypoth¯se suivante : 
François ROGIER, seigneur de CREVY, cousin et héritier du seigneur de VILLENEUVE, qui 
est qualifié de marquis de BAUD-KERVENO dans le registre paroissial de Pluméliau, a 
opéré un retrait lignager sur les biens aliénés par Joseph Roger ROGIER. La succession se 
trouvant fortement grev®e, les cr®anciers se seraient saisi dôune partie de lôh®ritage, entre 
autres de Kerveno. 
Lôacquisition LAMBILLY est consentie le samedi 15 mai 1734 pour 195.000 livres. 
Dôapr¯s la g®n®alogie LAMBILLY, par le comte de BELLEVUE, cette famille aurait conserv®e 
la terre de baud-Kerveno jusquô¨ la r®volution. 
 
Extraits tirés  de « Pluméliau au cours des siècles » de Charles FLOQUET. 

 

 
LAMBILLY seigneur de KERVENO ï Dôazur ¨ six quintefeuilles dôargent trois, deux un 

 
Jôai retrouv®, sur Internet, une branche de seigneurs de Kerveno dont il nôest pas fait 
mention dans lôouvrage de Charles FLOQUET. Comment sôarticule t-elle avec les 
précédentes ? 
 
Pierre LE BAHEZRE, seigneur de KERVENO et GOLLOU 
Epoux de Béatrice THEPAULT 

 

 
Pierre de BAHEZRE (seigneur de Kerveno et Gollou) Dôargent ¨ un lion de gueules arm® de sable 

 


